
Quelles sont les conditions légales pour recourir au travail
dominical ?

Réponse courte

Le recours au travail dominical au Luxembourg en 2025 est strictement encadré et n'est autorisé que dans les cas

expressément prévus par la loi, notamment pour certains secteurs (industrie à fonctionnement continu, zones

touristiques avec autorisation communale, services essentiels, travaux urgents). L'employeur doit justifier la nécessité

du travail dominical par la nature de l'activité ou une situation exceptionnelle.

Avant d'employer un salarié le dimanche, il est obligatoire d'obtenir une autorisation préalable de l'autorité

compétente, de garantir un repos compensatoire d'une durée au moins équivalente dans les trois semaines, et

d'accorder une majoration salariale d'au moins 70 %. Toutes les situations doivent être consignées dans le registre

du personnel, et l'organisation du travail doit être communiquée à l'Inspection du travail sur demande.

L'information et la consultation de la délégation du personnel sont obligatoires avant toute modification substantielle

de l'organisation du temps de travail impliquant le dimanche. Le non-respect de ces conditions expose l'employeur à

des sanctions administratives et pénales.

Définition

Le travail dominical désigne toute prestation de travail effectuée le dimanche, jour traditionnellement consacré au

repos hebdomadaire selon l'article L.231-1 du Code du travail luxembourgeois. Le principe général interdit

d'occuper des salariés le dimanche, sauf dérogations prévues par la loi pour certains secteurs, activités ou

circonstances exceptionnelles.

Conditions d’exercice

Le recours au travail dominical est strictement encadré. Il n'est autorisé que dans les cas expressément prévus par

les articles L.231-3 à L.231-7 du Code du travail. Sont notamment concernés :

Les établissements industriels dont le fonctionnement continu est nécessaire pour des raisons techniques ou

économiques avérées.

Les établissements commerciaux situés dans des zones touristiques, sous réserve d'une autorisation

communale spécifique.

Les activités de services essentiels, telles que la santé, la sécurité, les transports publics, l'hôtellerie, la

restauration, les stations-service, la presse, et certains services de maintenance ou d'urgence.

Les travaux urgents rendus nécessaires par des accidents ou des cas de force majeure, pour prévenir des

accidents imminents ou réparer des dommages graves.
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Dans tous les cas, l'employeur doit pouvoir justifier la nécessité du recours au travail dominical par la nature de

l'activité ou par une situation exceptionnelle.

Modalités pratiques

Avant d'employer un salarié le dimanche, l'employeur doit, selon le cas, obtenir une autorisation préalable du ministre

du Travail ou de l'autorité communale compétente. L'autorisation doit préciser la durée, le nombre de salariés

concernés et les modalités d'organisation.

Le salarié affecté au travail dominical bénéficie obligatoirement d'un repos compensatoire d'une durée au moins

équivalente, à accorder dans un délai de trois semaines. En outre, le travail effectué le dimanche donne droit à une

majoration salariale d'au moins 70 % du salaire horaire normal, sauf disposition conventionnelle plus favorable.

Le recours au travail dominical doit être consigné dans le registre du personnel, avec mention des dates, heures et

motifs. L'affichage des horaires de travail doit être adapté et communiqué à l'Inspection du travail et des mines ( ITM)

sur demande.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de limiter le recours au travail dominical aux strictes nécessités de service, en privilégiant le

volontariat des salariés et en veillant à la rotation des équipes pour éviter toute discrimination ou surcharge.

L'information et la consultation de la délégation du personnel sont obligatoires avant toute modification substantielle

de l'organisation du temps de travail impliquant le dimanche.

Les conventions collectives ou accords d'entreprise peuvent prévoir des dispositions plus favorables en matière de

compensation ou de majoration, mais ne peuvent déroger aux garanties minimales prévues par la loi. Il convient de

vérifier systématiquement la conformité des pratiques internes avec les autorisations délivrées et de tenir à jour la

documentation afférente.

Cadre juridique

Les principales dispositions applicables figurent aux articles L.231-1 à L.231-7 du Code du travail. Les modalités

d'autorisation et les secteurs concernés sont précisés par règlement grand-ducal du 30 mars 2009 relatif au travail du

dimanche, modifié en dernier lieu en 2023. La jurisprudence de la Cour supérieure de justice du Luxembourg

confirme l'interprétation stricte des dérogations et le caractère impératif du repos compensatoire.

Le non-respect des règles relatives au travail dominical expose l'employeur à des sanctions administratives et pénales, ainsi qu'à des

actions en paiement de rappels de salaire et de dommages-intérêts. Il est impératif de documenter chaque situation et de solliciter

l'avis de l'ITM en cas de doute.
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Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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